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Jusqu’à la fin du XX° siècle et aux années quatre-vingt, l’enseignant du supérieur était 
généralement perçu à travers la figure dominante de l’universitaire, à la fois érudit et maître 
de jeunes disciplines en formation. 
Largement en décalage avec la réalité, cette image est devenue marginale face aux 
profondes évolutions des universités dans le monde contemporain. 
Chacun ressent aujourd’hui avec plus ou moins de netteté que les universités sont peuplées 
de professionnels dont les missions et les activités sont profondément diverses et variées 
dans le temps. 
Quelles sont néanmoins les grandes tendances qu’on peut identifier à l’heure actuelle, au 
regard des quelques travaux existants en la matière ? 
 

Un métier à multiples facettes 
 
C’est un truisme de rappeler  qu’il est aujourd’hui impossible de résumer le métier 
d’universitaire aux activités d’enseignement et de recherche. De multiples définitions et 
descriptions de cette diversité ont été proposées. 
 
On peut par exemple rassembler les activités universitaires autour de cinq catégories : 
- l’enseignement 
- la recherche 
- l’administration et le « management » 
- la  publication scientifique 
- la participation aux réseaux scientifiques 
 
Certaines sont traditionnelles, d’autres prennent un poids grandissant dans la vie d’un 
universitaire. 
 
Ces derniers doivent par exemple assumer de plus en plus de tâches organisationnelles, au-
delà des rôles usuels de représentation des pairs et de régulation de la communauté 
(recrutements, jurys, comités…). Il ne s’agit plus en effet seulement d’un « alourdissement » 
des charges administratifs de gestion d’un diplôme ou d’un département, ce dont ils se 
plaignent souvent, mais de compétences plus managériales requises pour des enjeux 
stratégiques, qu’il s’agisse d’organiser la réponse à un appel d’offre, d’améliorer les relations 
internationales de son institution, de monter une formation en relation avec des partenaires 
économiques… 
 
Dans la majeure partie des champs disciplinaires, la course à la publication d’articles dans 
les revues internationales les plus prestigieuses est de plus en plus intense (« publish or 
perish »). Il ne s’agit plus seulement d’un objectif de confrontation scientifique, mais aussi de 



répondre à la demande croissante d’indicateurs de qualité de la part des décideurs de tous 
genres (pouvoirs publics, agences et fondations…) qui financent les moyens de la 
recherche. 
  
Enfin, la pérennité scientifique se joue aussi sur sa capacité à entrer dans des réseaux, les 
plus internationaux possibles, voire à les animer, à organiser des colloques, à monter des 
banques de données de référence dans son champ de responsabilité, à assumer le pilotage 
d’une revue, à participer à la rédaction d’un rapport officiel, etc.  
Toutes activités certes directement liées à l’activité scientifique, mais extrêmement 
prenantes et qui font appel à des compétences souvent bien différentes de la seule maîtrise 
de sa discipline académique. 
 
Chacune de ces catégories, de plus, connaît des changements plus ou moins importants, 
même les plus traditionnelles. 
 
Ainsi, encadrer des étudiants dans un séminaire doctoral n’a évidemment pas grand chose à 
voir avec dispenser un cours aux étudiants des premières années d’enseignement supérieur, 
qui se sont ouvertes à de nouveaux publics dans de nombreux pays.  
 
Former des étudiants avec l’idée implicite qu’ils puissent un jour devenir de futurs 
enseignants-chercheurs n’a pas du tout la même signification que former des étudiants afin 
qu’ils deviennent des professionnels compétents et mobiles dans des secteurs très éloignés 
de l’université. 
 
Monter un service de valorisation de la recherche en partenariat entre son laboratoire et 
plusieurs entreprises du même secteur n’a de même pas grand chose à voir avec les 
longues heures de solitude de l’historien passées à consulter des archives… quand ce 
dernier n’est pas occupé à lancer un projet de numérisation  et de mise en ligne d’une 
banque de données de précieux manuscrits ! 
 

Sous le regard de la société 
 
Le monde universitaire reste par bien des aspects un « tout petit monde », notamment dans 
le fonctionnement de ses réseaux disciplinaires, mais il est de plus en plus l’objet 
d’attentions soutenues du « grand monde ». 
 
On attend beaucoup de lui désormais, en matière de formation des jeunes et du « capital 
humain », en matière de contribution à la compétivité, de développement de la matière grise, 
cette nouvelle richesse des nations à l’heure de « l’économie de la connaissance » 
 
Ce qui signifie aussi que la société, par l’entremise de ses représentants, attend des 
résultats probants, rapides et simples à mesurer. 
L’enseignement et la recherche n’échappent pas aux nouvelles tendances des politiques 
publiques dans lesquelles la régulation par les procédures s’efface derrière le pilotage par 
les objectifs, avec les concepts clés de responsabilité, d’indicateurs et d’imputabilité. 
 
Les universitaires sont donc considérés, eux aussi,  responsables de l’utilisation qu’ils 
comptent faire des financements sollicités, sommés de rendre compte des résultats des 
formations qu’ils dispensent, tenus de présenter des éléments tangibles de productivité 
scientifique, invités à démontrer les retombées positives de leurs activités sur leur 
environnement local… 
 



Loin du modèle mythique du savant reclus dans sa tour d’ivoire, l’enseignant-chercheur du 
21° siècle semble devoir se rapprocher de la figure de l’entrepreneur académique, capable 
d’orchestrer des cycles vertueux d’échange entre la science et la société. 
Certains chercheurs sont allés jusqu’à parler de « capitalisme académique » ou 
d’ « universités de marché » pour qualifier les pressions de l’économie mondiale sur 
l’enseignement supérieur et la recherche. 
Dans quelle mesure une culture entrepreneuriale peut se substituer à la culture universitaire, 
sans altérer le climat scientifique propice à la recherche ? 
 
Sans prêter forcément un caractère mondial à ces diagnostics largement influencés par des 
établissements australiens ou nord-américains, il reste qu’une commune recherche de la 
qualité dans l’enseignement supérieur et la recherche caractérise la plupart des systémes 
universitaires, signe d’un souci général d’évaluer le service rendu à la société par les 
institutions universitaires. 
 

Comment évaluer la diversité des missions autres que la recherche ?  
 
Le problème rester entier des critères permettant de jauger de la qualité des diverses 
activités universitaires, si tant est qu’on estime que l’unicité de l’universitaire, et notamment 
le lien entre enseignement et recherche, ne doit pas être remis en cause… 
 
En matière de recherche, une longue tradition de compétition et d’évaluation scientifique a 
permis dans chaque champ disciplinaire d’établir des normes assez consensuelles. Aussi 
discutables que soient des éléments tels que le nombre de citations dans les revues à 
comité de lecture, il est un fait que les universitaires ont l’habitude d’être recrutés, promus et 
jugés entre pairs,  sur des critères bénéficiant d’une légitimité qui rayonne au-delà des 
cercles spécialisés. 
 
Pour autant, des travaux récents sur le recrutement des universitaires montrent que d’autres 
facettes du métier peuvent prises en compte par les commissions ad-hoc, telles que la 
capacité à ne pas être un « mauvais » enseignant ou celle à être un « bon collègue » qui va 
s’impliquer dans la vie de son établissement. 
Reste qu’en ce domaine, on ne dispose pas des outils et des normes permettant de sortir de 
l’appréciation éminement sujective. 
 
Peut-on par exemple déterminer des éléments objectifs de qualité de l’enseignement, grâce 
à l’évaluation des étudiants ? 
Certaines cultures universitaires nationales nourrissent une conception beaucoup plus 
méfiante que d’autres en la matière, avec la crainte récurrente d’une évaluation de 
l’enseignant induite par l’évaluation de sa prestation. 
D’autres vont au contraire très loin en la matière, l’affichage des résultats des évaluations 
par les étudiants faisant partie des signaux susceptibles d’attirer de futurs « clients » pour 
l’institution universitaire. 
 
Pour ce qui concerne les capacités de gestion, d’animation et de coordination des 
universitaires, jusqu’où les prendre en compte dans la carrière ? 
Comment attendre un engagement fort au service de la vie de l’établissement si dans le 
même temps la recherche la plus traditionnelle sert de seul étalon ? 
Comment espérer que les universitaires développent les compétences professionnelles de 
leurs étudiants, promeuvent les TIC dans leurs enseignements, conçoivent des formations 
innovantes, si leur intérêt est au contraire de privilégier les activités académiques les plus 
routinières ? 
 



A l’inverse, ne faut-il pas en fin de compte laisser les universitaires exercer leurs 
compétences académiques, et favoriser l’implication de personnalités extérieures dans les 
institutions d’enseignement supérieur et de recherche pour prendre en charge les activités 
qui ne nécessitent pas d’expertise scientifique avérées ? 
 

Etablissement, discipline, nation, scène internationale : quel niveau 
pertinent de régulation ? 
 
Le constat est paradoxal, mais on ne peut que constater que le même universitaire qui 
échange chaque jour des messages électroniques avec son collègue à l’autre bout du 
monde, est rompu aux communications dans les colloques internationaux et accumule les 
séjours dans les universités étrangères, voit en revanche l’essentiel de ses conditions 
d’existence régi par des régles nationales très particulières, tant au niveau du recrutement, 
du statut ou de la rémunération. 
Peut-on imaginer qu’un marché universitaire «international » s’impose progressivement à la 
place des régles nationales ? 
 
Dans tous les cas de figure, l’une des particularités de la profession universitaire réside aussi 
dans ses particularités disciplinaires qui mêlent souvent traditions nationales et 
internationales à degrés variés. 
A ce niveau, la frontière entre sciences dites « exactes » et sciences humaines n’est pas la 
seule pertinente. Il faut aussi prendre en compte les différences entre disciplines qui 
requierent une forte instrumentation (grands équipements par exemple) et celles qui 
nécessitent d’abord des sources documentaires, entre disciplines expérimentales et 
disciplines plus narratives, entre disciplines articulées autour d’un corps scientifique mondial 
et disciplines orientées vers l’action et culturellement plus localisées, etc. 
Si pour certaines disciplines la mondialisation est un fait acquis depuis leur naissance, pour 
d’autres le passage de la barrière culturelle et linguistique représente un saut périlleux dans 
l’inconnu. 
 
Avec le recours accru aux technologies de l’information et la communication, le 
développement des échanges physiques et virtuels ou encore la formation de scènes 
scientifiques de plus en plus globalisées, se dirige-t-on vers un modèle d’universitaire 
« trans-disciplinaire » international ? 
 
Cette question d’un nouveau modèle éventuel interpelle aussi la place de l’universitaire dans 
le système d’enseignement supérieur et de recherche. 
 
Dans le cadre des cultures nationales, des espaces plus ou moins importants de liberté 
académique ont en effet été aménagés, dans des configurations historiques à géométrie 
variable : parfois à l’intérieur des universités et contre l’Etat, parfois avec la complicité de 
l’Etat contre les établissements, parfois à l’abri de l’échelon fédéral contre les pouvoirs 
régionaux, etc. 
Du département de formation à l’organisation de la discipline nationale en passant par le 
laboratoire, la faculté et l’université, l’articulation des niveaux de régulation s’est cristallisée 
dans une situation de compromis dont l’évolution peut poser question. 
 
Ainsi, l’autonomie des universitaires en France peut se trouver par certains aspects remise 
en cause par une montée en puissance progressive de l’automomie des universités, alors 
qu’en Angleterre, l’affirmation d’un pilotage national par les indicateurs a remis en cause une 
certaine indépendance des universités.  
 



On peut se demander, par conséquent, si le modèle de développement universitaire 
dominant à l’échelle internationale sera celui des libres échanges entre « établissements » 
particulièrements autonomes, celui de la convergence négociée entre systémes nationaux à 
pilotage essentiellement national ou encore celui de la définition de standards internationaux 
à déclinaisons par zones culturelles (pays anglo-saxons ?), continentales (Europe ?) ou 
linguistiques (hispaniques ?) … 
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